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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS

DU 26 JANVIER 2012

*****Séance du vingt-six janvier de l'an deux mille douze.
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s'est
réuni à la salle Polyvalente de Péroy les Gombries, sous la présidence de Monsieur Arnaud FOUBERT à 20
heures 30.
Date de la convocation: vingt janvier deux mille douze.
Délégués en exercice: 101
Délégués présents: 66
Pouvoirs : Il
Votants: 77
Absents: 24
Présents: MM. CAUDRON Pierre - MOQUET Philippe - Mme SICARD Anne-Sophie - MM. FROMENT
Michel- BOULLAND Philippe - V AN DE WALLE Gérard(s) - FIUBERTI Thierry - COCHARD Philippe -
Mme GALEOTTE Catherine - MM. LA VIALE Michel - de WAAL Philippe - HAQUIN Benoît - FOUBERT
Arnaud - FAIVRE Dominique - SALMON Jean-Luc - Mmes MONTREUIL Mireille - TORLET Josy -
MORIN Anne - MM. GIRAUDON Arnaud - BOURGEOIS René - Mme BRILLON Catherine -MM.
BOURGOIS Daniel - DELLOUE Alain(s) - Mmes REPETTI Yveline - HARDY Marie-Paule - M.
BIZOUARD Alain - Mme LEGEA Y Nelly - MM. LEJEUNE Jean-Marc - DOUCET Didier - LEGER Daniel -
GUYOT Jean-Marie - PROFFIT Benoît - LANDAIS Joël- PROVOST Guy - DOVET Jean-Paul- BRlATTE
Hubert - THUILUER Jean-Claude - COFFIN Philipe - Mme MALLARD Marie-Paule - MM. SEVERAUD
Jean - V ANTROYS Marc - DIErrE André - LEFEVRE Michel - Mme PLASMANS Françoise - M. PELLE
Eric - GAGE Daniel- DOMPE Gérard - KUBISZ Richard - DUTHOIT Christian - M. DEVAUX Jean-Pierre
- MASSAU Hubert(s) - DELET ANG Jean-Claude - REANT Jean-Marie - GIBERT Dominique - BERNINl
Jean -HAUDRECHY Jean-Pierre - M. DELAHA YE Xavier - Mme CLABAUT Thérèse - MM. PERNOUD
Philippe - VECTEN Patrice - CORNIQUET Nicolas - KEMPENEERS Colette(s) - PETITBON Gilles - de
KERSAINT Guy-Pierre - PARMENTIER Jean-Louis - TA VERNIER Thierry.
Absents: Mmes PETIT Monique - MORTIER Annick - MM. DA LONGEVILLE Fabrice - BARA Alain -
LECOT Philippe - FOIX Pascal - OBJOIS Eric - Mme VALUN Yvette - MM. PETREMENT Alain -
BONNEL Jean-Philippe - THOMAS Philippe - KOUAOVI Eric - LOISEL Georges - TRAULLE Bruno -
PETERS Arnaud - DELACOUR Patrice - PHILIP ON François - KALUZNY Frédéric - Mlle DENIS Catherine
- MM. MORA Roger - DEMONT Robert - GUILLOU Alain - AUDIGNON Gilles - Mme
SPILLEMAECKER.
Pouvoirs :Mme THELLlER Colette (Betz) à M. BOULLAND Philippe (Betz) - M. COLLARD Sylvain
(Boursonne) à M. BIZOUARD Alain (Gondreville) - M. RYCHTARIK Jean-Paul (Chevreville) à M. LEFEVRE
Michel (Ognes) - Mme CLAUS Sophie (Crépy en Valois) à Mme TORLET Josy (Crépy en Valois) - ETIENNE
Michel (Crépy en Valois) à M. GTRAUDON Arnaud (Crépy en Valois) - M. CHARTIER Jean-Luc (Eve) à M.
MOQUET Philippe (Baron) - M. COLLARD Michel (Ivors) à M. CAUDRON Pierre (Autheuil en Valois) - M.
CARLO Didier (Mareuil sur Ourcq) à M. PROFFIT Benoît (Mareuil sur Ourcq) - Mme POTEL Virginie
(Marolles) à Mme GIBERT Dominique (Réez Fosse Martin) - M. NICOLAS Germain (Vaumoise) à M.
PETITBON Gilles (Vaumoise) - M. OURY Bertrand (La Villeneuve sous Thury) à M. HAQUIN Benoît
(Brégy).
Secrétaire de séance: Monsieur Guy PROVOST

*****Délibération n? 2012 / 01

OBJET: Acquisition partielle de l'immeuble de bureaux situé à Crépy-en-Valois
sur l'emprise de la Friche industrielle dénommée «Friche Case Po clain ».

VU les articles L2241-1, L5211-37 et L5722-3 du Code Général des
Territoriales qui régissent les acquisitions et cessions immobilières de la Co
Communes,

Collectivités
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vu l'article L1311-10 du Code Général des Collectivités locales et l'article R213-21 du
Code de l'Urbanisme qui prévoient que lorsque une commune ou un groupement de
communes acquiert un bien, il doit solliciter l'avis des Domaines si le bien a une valeur
supérieure à 75 000 €,

vu le Code des Impôts,

CONSIDERANT la friche industrielle Case New Holland-POCLAIN existante depuis
l'année 2004, sise à Crépy-en-Valois, Route de Soissons, en particulier l'immeuble de
bureaux et le parking attenant,

CONSIDERANT l'opportunité que constitue le rachat de l'ensemble de cette friche
industrielle par un industriel et sa réhabilitation prochaine, hormis la partie composée de
l'immeuble de bureaux, le pavillon du gardien et le restaurant d'entreprise, et le parking pour
une surface de 17 730,22 m2,

CONSIDERANT les besoins de la Communauté de Communes du Pays de Valois en locaux
administratifs afin de rationaliser son organisation en un seul lieu et l'urgence du
regroupement de ses services, (étude du CADE réalisée en 2005 ayant identifié l'immeuble de
bureaux cité en objet comme un lieu potentiel d'implantation),

CONSIDERANT l ' Avis des Domaines en date du 06 juillet 20 Il, estimant à 5 millions
l'ensemble de la friche CNH Poclain, pour la(les) parcelle(s) supportant l'immeuble de
bureaux, le parking attenant, le pavillon du gardien et le restaurant d'entreprise,

CONSIDERANT la superficie de l'immeuble de bureaux, soit deux niveaux d'environ 1 500
m2 chacun, et le besoin de locaux de la CCPV pour 1500 m2 environ à terme y compris son
besoin en salles de réunions et espaces de communication,

CONSIDERANT par conséquent l'utilité pour la Communauté de Communes d'acquérir une
partie de cet immeuble de bureaux et des parkings attenants,

CONSIDERANT la proposition faite par la Ville de Crépy-en-Valois d'acquérir en co-
propriété avec la CCPV l'immeuble de bureaux et les parkings attenants, pour un montant
total de 2,6 millions (soit 1,3 millions pour la Communauté de Communes qui acquerrait
50 % de l'immeuble de bureaux et de l'espace de parking),

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
Après en avoir délibéré,

A la majorité, (71 pour, 04 contre, 02 abstentions)

DECIDE l'acquisition sur la friche industrielle CASE NEW HOLLAND-POCLAIN, auprès
de la Société dénommée CNH T'rance ayant son siège à MORIGNY-CIIAMPIGNY (Essonne)
16-18 rue des Rochettes, pour partie de la parcelle cadastrée AM 159, comprenant un
immeuble de bureaux et lm espace de parking, en copropriété ou en volumes avec la Ville de
Crépy en Valois, pour un montant de 1.300.000 euros à la charge de la Communauté de
Communes,
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AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois, et/ou le
premier Vice-président, Philippe Boulland, en charge de l'Aménagement du Territoire, à
négocier et signer devant notaire :

le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ou la division en volumes
avec la Communauté de communes du Pays de Valois,

l'acte authentique de transfert de propriété et les diverses pièces nécessaires à la
régularisation des actes et l'exécution de la présente délibération,

AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois, et/ou le
premier Vice-président, Philippe Boulland, en charge de l'Aménagement du Territoire, à :

Signer tous documents permettant de mener à bien cette opération,

DECIDE que les crédits nécessaires à cette acquisition foncière seront inscrits au budget
principal 2012 de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois, à négocier les
emprunts nécessaires à l'acquisition (1 300000 €), et à l'aménagement de l'espace acquis par
la Communauté de Communes (300 000 €),

AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois à solliciter
toutes subventions potentielles,

Fait et délibéré le 26 juin 2012, à P, 'roy-les-Gombries,

j/'Ujio"'UI,1 Arnaud FOUBERT,
L--------,.~/'c;.-.;~resident de la Communauté

e ommunes du Pays de Valois
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS

DU 26 JANVIER 2012
*****

Séance du vingt-six janvier de l'an deux mille douze.
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s'est
réuni à la salle Polyvalente de Péroy les Gombries, sous la présidence de Monsieur Arnaud FOUBERT à 20
heures 30.
Date de la convocation: vingt janvier deux mille douze.
Délégués en exercice: 101
Délégués présents: 66
Pouvoirs: Il
Votants: 77
Absents: 24
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MORIN Anne - MM. GIRAUDON Arnaud - BOURGEOIS René - Mme BRILLON Catherine -MM.
BOURGOIS Daniel - DELLOUE Alain(s) - Mmes REPETTI Yveline - HARDY Marie-Paule - M.
BIZOUARD Alain - Mme LEGEA Y Nelly - MM. LEJEUNE Jean-Marc - DOUCET Didier - LEGER Daniel -
GUYOT Jean-Marie - PROFFIT Benoît - LANDAIS Joël - PROVOST Guy - DOUET Jean-Paul - BRIATTE
Hubert - THUILLIER Jean-Claude - COFFIN Philipe - Mme MALLARD Marie-Paule - MM. SEVERAUD
Jean - VANTROYS Marc - DIETTE André - LEFEVRE Michel - Mme PLASMANS Françoise - M. PELLE
Eric - GAGE Daniel - DOMPE Gérard - KUBISZ Richard - DUTHOIT Christian - M. DEVAUX Jean-Pierre
- MASSAU Hubert(s) - DELETANG Jean-Claude - REANT Jean-Marie - GIBERT Dominique - BERNINI
Jean -HAUDRECHY Jean-Pierre - M. DELAHAYE Xavier - Mme CLABAUT Thérèse - MM. PERNOUD
Philippe - VECTEN Patrice - CORNIQUET Nicolas - KEMPENEERS Colette(s) - PETITBON Gilles - de
KERSAINT Guy-Pierre - PARMENTIER Jean-Louis - TA VERNIER Thierry.
Absents: Mmes PETIT Monique - MORTIER Annick - MM. DALONGEVILLE Fabrice - BARA Alain -
LECOT Philippe - FOIX Pascal - OBJOIS Eric - Mme VALUN Yvette - MM. PETREMENT Alain -
BONNEL Jean-Philippe - THOMAS Philippe - KOUAOVI Eric - LOISEL Georges - TRAULLE Bruno -
PETERS Arnaud - DELACOUR Patrice - PHILIPON François - KALUZNY Frédéric - Mlle DENIS Catherine
- MM. MORA Roger - DEMONT Robert - GUILLOU Alain - AUDIGNON Gilles - Mme
SPILLEMAECKER.
Pouvoirs :Mme THELLIER Colette (Betz) à M. BOULLAND Philippe (Betz) - M. COLLARD Sylvain
(Boursonne) à M. BIZOUARD Alain (Gondreville) - M. RYCHTARIK Jean-Paul (Chèvreville) à M. LEFEVRE
Michel (Ognes) - Mme CLAUS Sophie (Crépy en Valois) à Mme TORLET Josy (Crépy en Valois) - ETIENNE
Michel (Crépy en Valois) à M. GIRAUDON Arnaud (Crépy en Valois) - M. CHARTIER Jean-Luc (Eve) à M.
MO QUET Philippe (Baron) - M. COLLARD Michel (Ivors) à M. CAUDRON Pierre (Autheuil en Valois) - M.
CARLO Didier (Mareuil sur Ourcq) à M. PROFFIT; Benoît (Mareuil sur Ourcq) - Mme POTEL Virginie
(Marolles) à Mme GIBERT Dominique (Réez Fosse Martin) - M. NICOLAS Germain (Vaumoise) à M.
PETITBON Gilles (Vaumoise) - M. OURY Bertrand (La Villeneuve sous Thury) à M. HAQUIN Benoît
(Brégy).
Secrétaire de séance: Monsieur Guy PROVOST

*****
Délibération n? 2012 / 02

OBJET: Approbation des nouvelles orientations du projet de territoire de la
Communauté de Communes du Pays de Valois.

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

vu les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté
du Préfet de l'Oise le 24 décembre 1996, modifiés par les Arrêtés du Préfet de l'Oise du 12
mars 2007 et du 14 octobre 2010,

1



..

vu la Délibération n° 2011-58 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2011 approuvant
le SCoT de la Communauté de Communes du Pays de Valois,

CONSIDERANT qu'en parallèle de l'élaboration du SCoT, une réflexion a été conduite pour
déterminer les moyens d'actions qui pourraient servir les objectifs fixés au SCoT,

CONSIDERANT que cette réflexion, menée initialement au sein du Bureau Communautaire,
a ensuite engendré une large implication de l'ensemble des délégués communautaires,

CONSIDERANT les différents rapports d'étape présentés lors des Conseils
Communautaires, et les débats qui en ont découlé,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
Après en avoir délibéré,

A la majorité, (67 pour, 10 abstentions).

APPROUVE les nouvelles orientations du projet de territoire telles qu'indiquées dans le
rapport joint,

DECIDE que c'est sur la base de ces orientations que s'engage la rédaction d'un nouveau
projet de territoire pour la Communauté de Communes du Pays de Valois, qui sera présenté
pour approbation lors d'un prochain Conseil Communautaire.

Fait et délibéré le 26 ja vier 2012, à Péroy-les-Gombrles,

~

COMMUNAUTE DE COMM NES
DU PAYS DE VALOI

() 60440
~ NANTEUIL le HAUD

Arnaud FOUBERT,
Président de la Communauté

de Communes du Pays de Valois
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LE PROJET DE TERRITOIRE DE tA CCPV

En avril 2010, le Bureau s'est réuni autour d'une
question simple: quelle pourrait être l'ambition de
notre Communauté de Communes pour les
10 années à venir?

À partir de cette question, nous avons identifié un
certain nombre de thèmes qui méritaient d'être
explorés et sur lesquels un consensus pouvait être
trouvé, toutes sensibilités confondues. Six axes de
progrès ont ainsi été retenus : Développement
économique, Transport, Tourisme, Eau, Urbanisme
et Culture.

Dès lors, la réflexion du Bureau s'est organisée en
trois grandes phases.

Dans une première phase, entre juin 2010 et mars
2011, les six thèmes ont été explorés avec le souci
de dégager des hypothèses d'action.

Dans une deuxième phase, entre avril et juin 2011,
ies Délégués communautaires ont été invités à
rejoindre la réflexion et à préciser, pour chaque
thème, au moins trois scénarios possibles.

Enfin, dans une troisième phase, entre juin et
novembre 2011, les contours d'un Projet de territoi-
re ont été dessinés à partir des scénarios identifiés
au cours de la deuxième phase.

Le document que vous avez entre les mains consti-
tue le résultat de cette réflexion. Il représente une
somme de travail importante qui a mobilisé les élus
et les personnels de la CCPV. Il résulte de discus-
sions, de négociations, de compromis pour aboutir
à la forme qui vous est présentée aujourd'hui.

Sans entrer dans les détails que vous trouverez dans
ce document, je souhaiterais que nous ayons tous
présent à l'esprit les trois points forts qui caractéri-
sent ce Projet.

ORIENTlltllONS 2012 ..2022

D'abord, il s'agit d'orientations. Cela signifie que,
chaque année, au moment du Débat d'Orientation
Budgétaire, les Délégués communautaires pourront
redimensionner le Projet en fonction du contexte
du moment.

Ensuite, les orientations de ce Projet de territoire
sont construites autour de trois piliers structurants:
le Développement économique, le Transport et le
Tourisme. Ces trois piliers représentent, pour notre
Communauté de Communes, une fondation solide
et cohérente sur laquelle il est raisonnable de
penser que nous pourrons nous développer.

Enfin, l'aide technique et les services apportés aux
Communes sont pris en compte dans le cadre
d'actions de mutualisation. L'objectif est clair :
partager, mettre en commun les contraintes et les
réponses, partout où cela est possible. Chaque
commune doit pouvoir en effet faire fructifier son
appartenance à la CCPV.

Nous disposons, depuis septembre 2011, d'un
Schéma de Cohérence Territoriale, approuvé à
l'unanimité. Avec les Orientations de ce Projet de
territoire, nous nous donnons les moyens de le
mettre en œuvre. les effets conjugués de ces deux
dispositifs nous font franchir un cap. Ainsi, nous
nous fixons une ambition commune, portée par un
projet commun dont chacun pourra tirer avantage.

Arnaud FOUBERT,

président de la CCPV
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Thème par thème
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